
 

 

 

 

 

 

COMPTE RENDU D’UNE RENCONTRE DE LA TABLE GIRT MRC DE LA VALLÉE-DE-L'OR, 

TENUE LE JEUDI 13 FÉVRIER 2020, À 9 H 

AU 42, PLACE HAMMOND, VAL-D’OR 

 
Membres présents 

 

 Henri Jacob 
Action boréale de l’Abitibi-Témiscamingue 

 Doris St-Pierre 

 Pascal Houle Agent de liaison FQCQ 

✓  Luc Dubois Association Chasse & Pêche de Val-d’Or 

 Claude Caron 
Association des Trappeurs de l’est de Senneterre 

✓  Réjean Beaudet 

 Vacant Association régionale des Pourvoyeurs de l’Abitibi-

Témiscamingue  Ghyslaine Dessureault 

 Luc Rioux Club de motoneige Lions de Senneterre 

 Vacant Comité Forêt de Kitcisakik 

 Louis-Michel Dubé 
Conseil des Atikamekw d’Opitciwan 

 Yvon Racine 

 Louis Imbeau 
Conseil régional en environnement (CREAT) 

 Aurore Lucas 

✓  Christine Leduc Eacom 

✓  
Jacques Cormier 

Fédération québécoise de la Faune  

Association Chasse & Pêche de Val-d’Or 

✓  Stéphanie Racicot 

MFFP – UG 83 (Val-d’Or)  Dominique Lévesque 

✓  Mathieu Castonguay 

✓  Nicolas Massé-Audet 
MFFP – UG 84 (Mégiscane) et 86 sud 

✓  Valérie Pellerin 

 Mélanie Falardeau MRC d’Abitibi 

 Mario Sylvain 
MRC de La Vallée-de-l’Or 

✓  Jacinthe Pothier 

 Claude Lebel Norbord 

✓  Christian Gilbert OBVAJ 

✓  François Denis 
Produits forestiers Résolu 

 Francis Perreault 

✓  Marcel Leblanc Regroupement des locataires de terres publiques (RLTP) 

 Johanne Vienneau Réserve faunique La Vérendrye 

 Olivier Pitre SESAT 

 Nathalie Dufresne Ville de Rouyn-Noranda 

 Marcel Marcotte 

Ville de Senneterre  Mel-Annie Paquin 

 Jean-Maurice Matte 

 

 
 



 

Compte rendu de la Table GIRT MRCVO 2 13 février 2020 

 

Ouverture de la séance à 9 h  

 

1. Mot de bienvenue 

 

Jacinthe Pothier souhaite la bienvenue et un tour de table est fait pour permettre aux 

nouveaux de se présenter. 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 

1. Mot de bienvenue  

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Retour sur la rencontre du 12 décembre 2019  

4. Adoption du compte rendu du 12 décembre 2019  

5. Préoccupations 

6. Rappel PAFIO 

7. Normes FSC - Résolu 

8. Dossiers en cours au MFFP 

9. Divers 

10. Date de la prochaine rencontre de la TLGIRT 

11. Fin de la rencontre 

 

L’ordre du jour est adopté en précisant qu’au point 8 il sera question de la tordeuse des 

bourgeons de l’épinette et du GOR (le groupe qui se penche sur les caribous).  

 

Aussi, au point 9, les points divers ajoutés sont :  

• L’inventaire des orignaux 

• Pêche expérimentale 

• Liste des espèces en péril 

• Gazoduq 

• Chemins multiusages 

 

3. Retour sur la rencontre du 12 décembre 2019 

 

Lors de la dernière rencontre, il avait été question de la vision forestière. Plusieurs questions 

étaient ressorties durant la rencontre et le MFFP avait indiqué qu’il nous reviendrait avec 

les réponses. Un courriel a été transmis à la Table GIRT le 10 janvier à ce propos. Stéphanie 

fait la lecture des réponses aux membres présents.  

 

Il avait aussi été question lors de la dernière rencontre que les membres fassent le suivi 

auprès de leurs organismes respectifs et nous reviennent avec les commentaires, s’il y a 

lieu. Jacques Cormier indique qu’il trouve inquiétant que la vision forestière ne soit pas une 

vision intégrée, en ce sens que la faune n’est pas beaucoup prise en compte. Il se 

questionne sur la manière dont la Table GIRT sera interpellée. Stéphanie Racicot 

mentionne qu’il existe une vision intégrée au sein du ministère, mais que cette vision est 

uniquement pour la foresterie. En complément, il est indiqué par Jacinthe Pothier que la 

politique faune sera présentée plus tard dans l’année quand elle sera complétée. 

 

4. Adoption du compte rendu du 12 décembre 2019 

 

Le compte rendu est adopté sans modification. 
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5. Préoccupations 

 

Jacinthe Pothier fait un bref rappel du travail qui est fait pour démêler les préoccupations. 

Les préoccupations qui sont déjà prises en compte dans une fiche enjeu-solution, ainsi que 

les préoccupations qui nécessitent une harmonisation ont déjà été traitées lors de la 

rencontre du 7 novembre 2019.  

 

Jacinthe Pothier explique que les prochaines préoccupations qui seront traitées sont celles 

qui ne peuvent pas être prises en compte dans l’aménagement forestier : 

 

• Les préoccupations 37 et 38 concernent le manque de superficies sous aires 

protégées. Il est expliqué que cette préoccupation ne peut pas être prise en 

compte dans la planification forestière, toutefois, ça n’empêche pas les 

organismes à soumettre des territoires au ministère de l’Environnement, pour qu’ils 

soient analysés, afin de devenir des aires protégées. Donc, il faut comprendre que 

la Table GIRT n’est pas la bonne porte où cogner pour exprimer cette 

préoccupation. Par contre, ça n’empêche pas que la Table GIRT sera consultée 

et qu’elle pourra émettre des recommandations lorsqu’il y aura de nouvelles aires 

protégées en consultation. 

 

• La préoccupation 48 est une préoccupation émise par Kitcisakik concernant 

l’exploitation du cèdre. Cette préoccupation avait été mise de côté en 2015, car 

il n’y avait pas de représentant de Kitcisakik sur la Table et qu’il existe d’autre 

manière de traiter cette préoccupation. La Table GIRT ne se penchera donc pas 

sur cet enjeu.  

 

• Les préoccupations 51 et 57 concernent les chemins multiusages. Il avait déjà été 

statué que les chemins multiusages ne pouvaient pas être traités à la Table GIRT, 

car leur entretien ne relève de personne spécifiquement, mais plutôt de 

l’ensemble des utilisateurs payeurs. Un comité ad hoc peut être formé pour 

discuter de cette question. D’ailleurs, une première rencontre à eu lieu, il en sera 

question dans les points divers.  

 

• La préoccupation 58 ne peut pas être traitée à la Table GIRT, car les déchets des 

utilisateurs dans la forêt ne sont pas de la responsabilité des professionnels qui sont 

responsables de la planification forestière. 

 

Jacques Cormier profite de ce point pour mentionner à la MRC que le pamphlet distribué 

avec les factures de baux d’abri sommaire pointe injustement les chasseurs concernant 

les déchets en forêt. Au lieu d’écrire « un chasseur sachant chasser sait chasser sans laisser 

de trace », il aurait préféré qu’on ne vise personne en indiquant plutôt « un utilisateur sait 

utiliser le territoire dans laisser de trace ». Il déplore le fait que la Table GIRT n’ait pas été 

concertée lors de la conception de ce pamphlet. Valérie Pellerin indique qu’il serait peut-

être plus approprié d’utiliser un message positif tel que « continuez à nous aider à maintenir 

nos paysages forestiers propres ». 

 

• Les préoccupations 65 et 66 sont mal formulées, mais on comprend que c’est 

l’augmentation des chemins d’accès et la facilité d’accès en forêt qui est décriée 

dans ces préoccupations. Malheureusement, la Table GIRT ne peut rien y faire.  

 

Jacinthe Pothier explique que les prochaines préoccupations sont celles qui pourraient 

être travaillées pour devenir des fiches enjeux-solutions. Ce sont, pour la plupart, des 

préoccupations qui sont déjà prises en compte dans les pratiques, que ce soit par une 
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fiche enjeu-solution provinciale, le RADF ou encore par la certification. Pour ces 

préoccupations, il est important de se poser les questions suivantes :  

 

➢ Quels sont les besoins derrière cette préoccupation? 

 

➢ De quelle manière cet enjeu est-il pris en compte? 

 

➢ Est-ce que les modalités existantes répondent à la préoccupation? 

 

• La préoccupation 7 (raréfaction des grands massifs forestiers) est répondue par la 

fiche enjeu-solution connectivité, qui se retrouve dans les PAFIT. Elle est aussi 

répondue par la certification. 

[Le CREAT indique qu’elle désire abandonner cette préoccupation, car elle est 

trop générale et qu’il est difficile d’y répondre adéquatement]. 

 

• La préoccupation 8 (raréfaction des vieilles forêts) est répondue par la fiche enjeu-

solution structure d’âge. 

[Le CREAT indique qu’elle désire que cette préoccupation soit conservée, afin 

d’avoir plus de suivi sur le plan du rétablissement des vieilles forêts et du degré 

d’altération des territoires. Elle reformulerait la préoccupation comme suit : La 

raréfaction des vieilles forêts peut nuire à la biodiversité et à la qualité des habitats.] 

 

• La préoccupation 9 n’est pas bien comprise par les membres présents, il est donc 

décidé d’attendre que le CREAT soit présent pour nous expliquer convenablement 

le besoin derrière cette préoccupation. 

 

• La préoccupation 10 (bois mort) est répondue par la fiche enjeu-solution legs 

biologiques. Le MFFP précise qu’avant de voir un impact significatif, ça peut 

prendre un peu de temps. Il y a des secteurs sensibles où laisser du bois debout ou 

tombé est bénéfique pour l’environnement, par exemple le bord des cours d’eau.  

 

• La préoccupation 13 concerne les coupes mosaïques qui ont encore lieu dans l’UA 

084-62 et qu’il serait préférable d’y faire de l’aménagement écosystémique. 

Malheureusement, bien que cette préoccupation soit pertinente, elle ne pourra 

pas être traitée à la Table GIRT, car il s’agit du territoire de la Paix des Braves et qu’il 

existe un processus légal complexe. 

 

• La préoccupation 14 est déjà encadrée légalement et par la certification. Si ce 

n’est pas suffisant ou si ça concerne un secteur particulier, il faudrait passer par le 

processus d’harmonisation opérationnelle. On précise qu’il n’y a pas 

d’encadrement légal pour les ravages d’orignaux, toutefois il est assez rare qu’il y 

ait des opérations forestières au mois de mai. 

 

• La préoccupation 15 n’était pas très claire pour les membres présents, elle sera 

donc traitée lorsque le CREAT sera présent.  

 

Les préoccupations restantes seront traitées à une prochaine Table GIRT.  

 

6. Rappel PAFIO 

 

Jacinthe Pothier rappelle que les consultations PAFIO sont en cours du 10 février au 5 mars 

2020. Il est constaté par Jacinthe Pothier qu’un secteur de coupe se trouve dans l’aire 

d’alimentation de la Moraine d’Harricana, elle demande au MFFP de vérifier cette 

information.  
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7. Norme FSC - Résolu 

 

François Denis présente les changements apportés à la norme FSC. Autrefois, la norme qui 

s’appliquait ici s’appelait la norme boréale FSC, aujourd’hui elle s’appelle la norme 

canadienne FSC. La présentation est mise sur le site Internet de la Table GIRT. 

 

Parmi les nouveautés, on retrouve un indicateur spécifique aux caribous des bois. Jacques 

Cormier se dit désillusionné par la gestion de la forêt versus la préservation des caribous. Il 

se demande si les nouvelles normes vont vraiment protéger l’habitat des caribous.  

 

8. Dossiers en cours au MFFP 

 

• Tordeuse des bourgeons de l’épinette (TBE) 

 

Un plan de récolte a été approuvé avant les fêtes afin de favoriser la récolte des forêts 

affectées. Les secteurs affectés doivent être passés par la consultation PAFIO pour pouvoir 

être récoltés. Donc, la planification forestière sera orientée vers les secteurs affectés. Dans 

le cas de l’UA 083-51, elle est encore peu impactée, c’est donc de la prévention. 

 

• Les BGA sont à sélectionner les secteurs de récoltes pour obtenir les permis au 1er 

avril. 

 

• Le MFFP doit planifier les contrats d’inventaire. 

 

Jacques Cormier se questionne si les coupes forestières dans le cadre du projet Gazoduq 

seront prises en compte dans la possibilité forestière. Stéphanie Racicot indique que, si le 

projet se réalise, les coupes forestières seront effectivement prises en compte, mais elles 

feront partie des permis autres fins.  

 

• GOR (groupe opérationnel régional) 

 

Le GOR traite du dossier caribou. Ils se sont réunis trois fois depuis septembre dernier et se 

réunissent le 20 février 2020. Stéphanie Racicot nous indique qu’elle n’a malheureusement 

pas d’autres informations à nous fournir sur les caribous que ce qui est paru dans les 

médias.  

 

Jacques Cormier indique qu’il trouve décevant que le ministère ait mis en place ce 

groupe de concertation, mais ne les consulte pas avant de prendre une décision pour les 

caribous. Il faisait ici référence à la mise en enclos des 7 caribous restants, tel qu’annoncé 

dans les médias.  

 

9. Divers  

 

• Inventaire des orignaux 

 

L’inventaire aérien des orignaux dans la réserve faunique La Vérendrye s’effectue cet 

hiver.  

 

• Espèces en péril 

 

La liste des espèces en péril 2020 est en consultation pour ajouter, entre autres, le Frêne 

noir, qui est présent en région et qui est principalement sur le bord des plans d’eau. 

https://registre-especes.canada.ca/index-fr.html#/consultations/3542  

https://registre-especes.canada.ca/index-fr.html#/consultations/3542
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• Gazoduq 

 

L’Agence d’évaluation d’impact du Canada est présentement en tournée en Abitibi-

Témiscamingue et tient une rencontre de 12h à 20h au Forestel le 13 février 2020.  

 

• Rencontre chemins multiusages 

 

Par manque de temps, ce point est remis à une prochaine rencontre.  

 

10. Date de la prochaine rencontre de la TGIRT 

 

La prochaine rencontre aura lieu le 26 mars 2020, à 9h, à Val-d’Or. C’est une rencontre 

spéciale où les participants de la Table GIRT qui le désirent peuvent venir nous présenter 

des projets qu’ils ont réalisés en lien avec la Table GIRT.  

 

En ce sens, le CREAT viendra nous présenter le projet faune réalisé pour la Table GIRT 

d’Amos et viendra aussi nous présenter un projet portant sur les changements climatiques. 

 

L’OBVAJ se dit peut-être intéressé à venir nous présenter un résumé de son projet portant 

sur les milieux humides.  

 

Si d’autres organismes sont intéressés, simplement écrire un courriel à Jacinthe Pothier. 

 

Un calendrier avec les dates proposées pour la prochaine année sera envoyé aux 

membres. Certaines rencontres n’ont pas de date déterminer, en ce sens qu’il y a deux 

choix de date et qu’il est demandé aux membres d’indiquer leur préférence.  

 

11. Fin de la rencontre 

 

La séance est levée à 12 h15 

 

 

 Jacinthe Pothier 

 Coordonnatrice et aménagiste 

 Service de l’aménagement 


